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Permis concernant la durée du travail octroyés 

 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 15-000046 / 67468529 
VARIN-VARINOR, Branch of Richemont International SA, 2800 Delémont 
Production: département Varinor et atelier d’étampage (Varin) 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
30 H, 25 F 
01.02.2015–31.01.2018 (Renouvellement avec modification) 

– 15-000160 / 53957763 
swisspor Romandie SA, 1618 Châtel-St-Denis 
Fabrication de produits EPS (polystyrène) 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
9 H 
01.02.2015–31.01.2018 (Renouvellement) 

– 14-003547 / 52147802 
Bandi S.A., 2852 Courtételle 
Atelier du décolletage 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
6 H 
01.03.2015–28.02.2018 (Renouvellement) 

– 15-000217 / 54050025 
UCB Farchim SA, 1630 Bulle 
Production pharmaceutique 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
30 H 
01.08.2014–31.07.2017 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 14-003298 / 53541125 
MultiFood SA, 3238 Gals 
Secteur logistique produits alimentaires : manutention / préparation 
de la marchandise pour les véhicules de livraison 
Besoin particulier de consommation 
4 H 
01.12.2014–30.11.2017 (Nouveau permis) 

– 15-000139 / 53919490 
BTG Eclépens S.A., 1312 Eclépens 
Sablage, projection plasma (PBM), rectifiage et maintenance 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
73 H 
12.02.2015–31.01.2018 (Renouvellement avec modification) 
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Permis de travail de nuit et du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 15-000330 / 52062557 
Philip Morris Products S.A., 2000 Neuchâtel 
Production : tous les secteurs liés à la préparation et la fabrication ainsi que les 
secteurs Mechanical Works et Ind. Developement Center 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
282 H, 230 F 
01.02.2015–31.01.2017 (Modification) 

Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche) 
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 15-000219 / 54050025 
UCB Farchim SA, 1630 Bulle 
Intervention de dépannage lors de problèmes techniques sur les installations de 
productions et les infrastructures du site 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
24 H 
01.08.2014–31.07.2017 (Renouvellement) 

– 15-000289 / 52081371 
Ateliers Busch S.A, 2906 Chevenez 
Dpt maitenance technique, usinage et service informatique IT: intervention lors 
de problèmes techniques sur les équipements de production, infrastructures du 
site, réseau, équipements et applications IT 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
40 H 
01.05.2015–30.04.2018 (Renouvellement) 

Permis de travail du dimanche (art. 19 LTr) 

– 15-000159 / 61387175 
Link Marketing Services AG, 1003 Lausanne 
Laboratoir téléphonique Lausanne: exclusivement sur mandats confiés par 
l’Office fédéral de la statistique (OFS), par exemple étude ESPA ou SHAPE ainsi 
que: sondages d’opinion par téléphone liés exclusivement à l’étude média «Mach 
basis» selon Wempf & Remp 
Besoin particulier de consommation 
35 H, 35 F 
01.03.2015–28.02.2018 (Renouvellement) 
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Permis de travail du dimanche et durant les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 15-000216 / 54050025 
UCB Farchim SA, 1630 Bulle 
Production et contrôle (flux continu) 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
12 H 
01.08.2014–31.07.2017 (Renouvellement) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Conformément aux art. 44 ss PA ces décisions peuvent être attaquées devant le 
Tribunal administratif fédéral, Kreuzackerstrasse 12, Case postale, 9023 Saint-Gall, 
dans les 30 jours à compter de la présente publication. Le mémoire de recours doit 
être présenté en deux exemplaires, il indiquera les conclusions, les motifs et les 
moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire. 

Toute personne ayant qualité pour recourir peut consulter les pièces sur rendez-vous 
pendant la durée du délai de recours, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie 
SECO, Conditions de travail, Protection des travailleurs (ABAS), Holzikofen-
weg 36, 3003 Berne (téléphone 031 322 29 48). 

10 mars 2015 Secrétariat d’Etat à l’économie:

 Direction du travail 

 


